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OFFRE D’EMPLOI 
Préposés aux parcs et aux événements 
 
 
La Ville de Saint-Gabriel est à la recherche d’employés saisonniers pour combler des 
postes de préposés aux parcs et aux événements pour la saison estivale 2026. 
 
Responsabilités : 

• Tondre le gazon (tracteur, tondeuse et coupe-herbes) ; 
• Tailler les arbustes, les branches et les haies ; 
• Arroser les plantes et les fleurs ; 
• Entretenir les équipements de parc ; 
• Ramasser les ordures des édifices publics et municipaux ; 
• Possibilité de réaliser d’autres tâches en lien avec les travaux publics ; 
• Installer divers équipements lors des événements (chaises, tables, etc.) ;  
• Aider selon les besoins lors des événements. 

 
Exigences : 

• Avoir des habiletés manuelles ; 
• Être débrouillard ; 
• Être en bonne forme physique ; 
• Avoir un esprit d’initiative ; 
• Avoir un esprit d’équipe. 

 
Conditions de travail : 

• Salaire : selon la convention collective des employés municipaux ; 
• Horaire : 39 heures et ½ (être disponible les jours de semaine et certaines fins de 

semaine) ; 
• Durée : De fin avril à fin octobre. 

 
Pour postuler : 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 20 
février 2026 par courriel, par la poste ou en personne aux coordonnées suivantes, en 
indiquant « Offre d’emploi – Préposés aux parcs et aux événements » :  
 

45, rue Beausoleil 
Ville de Saint-Gabriel (QC)  J0K 2N0 

Téléphone : 450 835-2212 
Courriel : mairie@ville.stgabriel.qc.ca  

 
Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées. 
 
Dans ce document, l’emploi du masculin est utilisé pour désigner des personnes et n’a 
d’autres fins que celle d’alléger le texte. 
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